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1 – Quel texte de loi fait des conseils municipaux et du maire les véri-

tables représentants locaux de la population ? 

 
 Les lois Ferry.  La Charte Raoul 

Chandon. 

 La Charte des libertés 

communales. 

 
2 – A quelle date ce texte de loi s’applique-t-il ? 

 
 5 avril 1882  5 avril 1884  5 avril 1906 

 
3 – Entre 1830 et 1906, la ville d’Epernay voit sa taille être multipliée 

par… 
 
 … 2  … 4  … 6 

 
4 – Voici deux cartes de la ville d’Épernay. 

L’une correspond aux limites de la ville en 

1830 et l’autre à celles de 1906. Entourez sur 
le document n°2 l’espace de la ville de 1830. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Plan de la ville d’Épernay en 1830 et en 1906, conservé aux Archives 

municipales d’Épernay, non cotés. 

 
5 – Pourquoi les projets de construction de la 

ville d’Epernay sortent-ils du modèle qui se développe alors dans tout le 
pays ? 

 
 La majorité des pro-

jets mis en œuvre à 

Épernay souhaitent la 

mitoyenneté de la 

Mairie avec l’école. 

 La majorité des pro-

jets mis en œuvre à 

Épernay souhaitent la 

mitoyenneté de la 

Mairie avec l’église. 

 La majorité des projets 

mis en œuvre à Éper-

nay souhaitent la mi-

toyenneté de la Mairie 

avec le musée. 

 
 

 

1 

2 
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1 – Au projet de quels conseillers municipaux font référence ces illustra-

tions ? 

 
 

 

 
Plan et élévation de l’Hôtel de ville, du théâtre et du musée-
bibliothèque, Archives municipales d’Épernay, 1M1. 

 
Carte postale, Archives municipales 

d’Épernay, Fonds Jarc, 4Num 476. 

 

  Projet __________________  Projet _________ 

 
2 – Comment se nomme le bâtiment que Raoul CHANDON propose à la 

Mairie d’acquérir pour en faire le nouvel Hôtel de ville ? 
 
 Hôtel Chandon  Hôtel Thévenin  Hôtel Gérard 

 

3 – Pour quelles raisons ce bâtiment est-il choisi ? 
 
 Il se situe à l’entrée de 

la rue du commerce 

(actuelle avenue de 

Champagne). C’est un 

carrefour de voies de 

communications im-

portantes. 

 Il se situe à l’entrée 

de la rue du com-

merce (actuelle ave-

nue de Champagne). 

C’est un endroit sym-

bolise la richesse et la 

réussite de la ville. 

 Il se situe à l’entrée de 

la rue du commerce 

(actuelle avenue de 

Champagne). C’est un 

endroit qui permet de 

construire une nouvelle 

église à côté. 

 
4 – Pour quelle raison ce projet d’acquisition est-il abandonné ? 

 
 L’Hôtel Gérard est ju-

gé trop peu fonction-

nel. Dans le contexte 

hygiéniste de la fin du 

XIXème siècle, les 

experts ont peur du 

manque d’air et de 

lumière. 

 L’Hôtel Gérard est 

jugé trop cher. Dans 

le contexte financier 

de la fin du XIXème 

siècle, les experts ont 

peur d’une crise. 

 L’Hôtel Gérard est jugé 

trop éloigné. Les 

moyens de transport 

ne sont pas assez dé-

veloppés. 
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1 – Pourquoi la place de l’Hôtel de ville porte-t-elle le nom d’Hugues 

PLOMB ? 

 
 Hugues PLOMB était 

un ancien maire de la 

ville. 

 Hugues PLOMB a fait 

don à la commune 

d’une somme d’argent 

pour construire un 

Hôtel de ville. 

 Hugues PLOMB est un 

soldat mort au combat 

lors de la Première 

Guerre mondiale. 

 

2 - Quel objectif vise la commune en réalisant ce projet ? 

 
 En réalisant un bâti-

ment à la fois beau et 

imposant, la ville veut 

affirmer son autorité. 

 En réalisant un bâti-

ment à la fois beau et 

imposant, la ville veut 

affirmer sa richesse. 

 En réalisant un bâti-

ment à la fois beau et 

imposant, la ville veut 

affirmer sa réussite. 

 

3 – Compléter la frise chronologique ci-dessous : 
 En plaçant les dates des différentes étapes du projet, 

 En écrivant à quoi correspondent ces dates. 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

1911 

La somme d’argent donnée en don 
par ____________ est acceptée 

par la Mairie. 
 

18 mars _____ 

Le conseil municipal vote son 
accord pour le projet _______ 

3 août 1914 

Entrée de la France dans la Pre-
mière Guerre mondiale. 

9 Juillet ____ 

Suspension des 

________. 
 

18 décembre ______ 
_________ du projet 
 

Juillet 1914 
_______ des travaux 
de construction. 
 

1911 1912 1913 1914 1915 1916 1917 1918 1919 
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4 – Pourquoi le projet est-il suspendu en 1915 ? 

 
 Le projet est suspendu 

parce qu’il coûte trop 

cher. 

 Le projet est suspen-

du parce que les ma-

tériaux coûtent trop 

chers. 

 Le projet est suspendu 

parce que la France est 

en pleine Première 

Guerre mondiale. 

 
5 – Pourquoi ce projet sera finalement abandonné en 1918 ? 

 
 Le projet est suspendu 

parce qu’il coûte trop 

cher. 

 Le projet est suspen-

du parce que les ma-

tériaux coûtent trop 

cher. 

 Le projet est suspendu 

parce que la France est 

en pleine Première 

Guerre mondiale. 
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